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  Hôpital Femme Mère Enfant, 
Secrétariat du service de chirurgie urologique 
APEx 59, boulevard Pinel 69677 Bron Cedex 

L’APEx est une association de  patients et de 
professionnels de santé dont le but  est d’améliorer 
l’information concernant la  prise en charge de 
l’exstrophie vésicale et de l’épispade.

L’APEx est basée à Lyon, en lien avec les grands 
centres nationaux pédiatriques.

(Siège social)

Contacts  

Association loi 1901, déclarée le 9 septembre 2005.(JO du 8/10/2005)

Cette plaquette a été réalisée grâce au don de la société 

L'APEx appartient au réseau Orphanet.
L'APEx est une association reconnue 
d'intérêt général.



Nom(s) : ............................................................
Prénom(s) : ........................................................

Devenir Membre Nos Objectifs  

Accompagner les patients porteurs d'exstro-
phie vésicale et leurs familles, en leur apportant 
une information complète et claire sur cette ano-
malie rare.

Etre un lien entre les familles et les enfants pour 
permettre un échange d'expériences humaines.

Formulaire à envoyer par courrier à : 
Hôpital Femme Mère Enfant, 

Mme Marie-Claire Kien, 
Secrétariat du service de chirurgie urologique - APEx 

59 boulevard Pinel 69677 Bron Cedex 

ou via le site internet, rubrique "devenir membre".

Nom : ................................................................
Prénom : ............................................................
Date de naissance : ............................................
Adresse : ............................................................ 
...........................................................................
...........................................................................

Parent(s) :

Enfant :

Cotisation annuelle* : 15€

Montant* : ................................ 
66% du montant des dons faits à l' APEx est déductible de vos impôts dans la 
limite de 20% de votre revenu imposable. A la suite de votre don, vous 
recevrez un reçu fiscal vous permettant d'attester de votre don auprès de 
l'administration fiscale.

* Chèques à l'ordre de l'APEx

Apporter des conseils pour un parcours optimal 
de soins.

Favoriser les contacts patients/soignants pour 
améliorer la qualité de la prise en charge globale.

Réunir annuellement ses membres de manière à 
actualiser les informations scientifiques en invitant 
des spécialistes de cette pathologie. 

Permettre aux médecins traitants, qui connaissent 
souvent mal cette pathologie rare, d'effectuer une 
meilleure prise en charge au long cours. 

Tel : ................................................................... 
@ : .....................................................................

 Faire un Don
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